
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS No* 
DOUANIERS ET LE COMMERCE - S^Se? 

Original: français 

NEGOCIATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE XXVIII;4 

LISTE XL - COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Demande d'autorisation de renégocier une concession 

La demande suivante, en date du 16 juin 19&1, qui a été reçue par le 
Directeur général, est inscrite à l'ordre du jour provisoire de la prochaine 
réunion du Conseil des représentants. 

La Communauté économique européenne demande l'autorisation des PARTIES 
CONTRACTANTES prévue au paragraphe 4 de l'article XXVIII, afin d'avoir la 
possibilité de renégocier la concession portant sur la position suivante: 

I8.O6 Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao: 

ex B. autres, a l'exclusion: 

- du chocolat et autres préparations alimentaires contenant 
du cacao conditionnés pour la vente au détail en emballages 
d'un contenu net inférieur ou égal à 500 g et d'une teneur 
en matières grasses provenant du lait inférieure ou égale 
à 6,5 pour cent du total; 

- du chocolat en masse (pains, tablettes, bâtons, etc.), des 
confiseries contenant du cacao ou du chocolat fourrées ou non, 
et des glaces de consommation contenant du cacao ou du 
chocolat ... 27 pour cent (a). 

(a) La Communauté se réserve le droit de percevoir, en sus du droit 
consolidé un droit additionnel sur le sucre, correspondant à la 
charge supportée à l'importation par le sucre, et applicable à la 
quantité de sucres divers (calculée en saccharose), contenue dans 
ces produits. 

* * * * * 

Les informations requises par la procédure invoquée sont contenues dans le 
mémorandum joint en annexe. 
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ANNEXE 

1. Circonstances spéciales motivant le recours au paragraphe 4 
de l'article XXVIII 

Suivant les règles de la Nomenclature de Bruxelles, sous la sous-
position l8.06 B, sont classées, entre autres, certaines préparations composées 
de poudre de lait et de cacao ou de graisse butyrique et de cacao, même lorsque 
la proportion de cacao est très réduite. 

En vertu de la concession octroyée par la CEE lors des négociations 
de Genève 196O/6I, les préparations dont il est question ci-dessus ne peuvent 
être assujetties à un droit de douane supérieur au droit consolidé. 

D'autre part, si les composants étaient présentés séparément à la frontière, 
ils seraient classés dans d'autres positions du tarif douanier commun et en 
conséquence, la poudre de lait et la graisse butyrique seraient assujetties 
aux prélèvements agricoles prévus dans les règlements communautaires. 

La différence de degré de protection existant entre ces deux possibilités 
conduit les utilisateurs communautaires à présenter à l'importation les produits 
en cause de façon à ce qu'ils rentrent dans la position I8.O6 B dans le but de 
détourner les dispositions de la politique agricole commune relatives aux 
produits laitiers précités. 

Ceci est confirmé par 1'évolution très récente des importations de ces 
produits. En effet, les renseignements statistiques reçus démontrent une 
augmentation significative des importations- en Allemagne aussi bien de produits 
composés de poudre de lait et de cacao que de mélanges de graisse butyrique 
concentrée et de cacao. Les importations pour lesdits produits ont évolué à 
partir de novembre 1966 comme suit: 

- mélanges de cacao avec 98 pour cent de matières grasses butyriques: 
du I8.ll.i966 au 3.4.1967 - 607,4 tonnes 
du 5. 4.1967 au 3I.5.I967 - 820,5 tonnes 

- mélanges de poudre de lait entier avec 4 pour cent de cacao: 
du 23.ll.i966 au 22.3.I967 - 370,0 tonnes 
du 28. 3.1967 au 29.5.1967 - 614,3 tonnes 

Une telle utilisation de la concession tout en étant formellement correcte 
n'en constitue pas moins une pratique contraire à l'esprit dans lequel cette 
concession a été octroyée et risque de causer un préjudice important à la 
production laitière de la CEE. 

http://I8.ll.i966
http://23.ll.i966
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2. Parties contractantes principalement intéressées 

La sous-position en cause ne représente qu'une très petite part d'une 
concession octroyée à la Suisse et au Royaume-Uni, lors des négociations 
tarifaires de Genève 196O/6I. 

On ne dispose pas de chiffres précis pour une période de référence 
au sens do l'article XXVIII. Les chiffres d'importation pour toute la sous-
position 18.06 B montrent que les deux parties contractantes bénéficiaires 
directes sont également les pays principalement intéressés au commerce de ce 
produit. 

L 


